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Communiqué de presse n°2

Saint-Nazaire, le 1 Août 2005

4ème jour de grève de la faim des salariés polonais

Au 4ème jour de grève de la faim, les 13 salariés polonais de la société KLIPER montrent toujours leur détermination pour la satisfaction de leurs revendications.

Dans la nuit de samedi à dimanche, ils ont appris la mise en faillite de leur société en Pologne.

Cette nouvelle renforce encore plus l’argumentation d’un règlement urgent, positif, digne et sérieux sur le sol français à la charge des donneurs d’ordre : GESTAL et CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE.

Dimanche 31 juillet, un médecin a procédé à un examen personnalisé des grévistes.

Aujourd’hui, lundi 1er août, en fin de matinée, un gréviste a fait un malaise et a été transporté aux Urgences.

La CGT tient pour responsables les pouvoirs publiques et les donneurs d’ordres des graves conséquences sur l’état de santé des grévistes qu’entraîne cette grève de la faim.

La CGT multiplie ses interventions auprès du Ministère du Travail.

Par ailleurs, un nouveau soubresaut vient se greffer à cette lutte.

Des salariés italiens détachés sur le site des Chantiers pour le compte de l’entreprise sous-traitante italienne IMPRECONS basée à Naples se sont manifestés auprès de la CGT pour dénoncer le non paiement de deux mois de salaire d’un de leurs collègues. Celui-ci ne dispose pas de contrat de travail ni de bulletin de salaire. Ils se plaignent également d’être en permanence sous la menace de renvoi au pays en cas de revendication et d’effectuer un volume d’heures hebdomadaire qui dépasse la durée légale. IMPRECONS est sous-traitée par la société TECNAV (filiale de CEGELEC), sous-traitant de premier rang des Chantiers de l ‘Atlantique.

Ce nouveau scandale, met en exergue la flibusterie organisée par ALSTOM MARINE sur ce site. 

Les pouvoirs publics ne peuvent plus se retrancher derrière des solutions à entreprendre dans les pays d’origine. Ils ont l’obligation de mettre les donneurs d’ordres face à leurs responsabilités et de mettre fin au banditisme patronal.

Le manque de volonté affiché par l’Etat  pour interdire ces pratiques confirme que le « patriotisme économique» prôné par le 1er Ministre n’a pour seul but que celui de donner carte blanche aux entreprises dans ces pratiques mafieuses.

La CGT condamne tout moyen visant à opposer les uns aux autres les travailleurs de l'Union européenne au nom de la compétitivité des entreprises. 

La CGT exige que dans le cadre des passations de marché soit intégrée des clauses de sauvegarde qui renforcent la protection juridique des salariés : 

· Les donneurs d’ordres, en cas de défaillance du sous-traitant, doivent prendre en charge le paiement des rémunérations, des cotisations sociales et des contrats de travail.

· Les organisations syndicales doivent disposer d’un droit de regard sur les passations de marché afin de faire obstacle à toute dérive.

La CGT appelle la population à soutenir les grévistes moralement et physiquement.

La présence physique matérialise la solidarité nécessaire à la victoire de cette lutte.

L’Union Locale CGT appelle tous ses militants et adhérents à participer à la réunion prévue demain mardi 2 août à 10 heures dans ses locaux de la Maison du Peuple.

